
Elagage
Dans le cadre de l'exploitation et de la maintenance du réseau aérien de la fibre optique, 
l'importance de l'élagage des arbres situés à proximité des lignes est de mise. En effet, 
les branches en contact ou trop proches des câbles optiques peuvent provoquer des 
détériorations, coupures de service ou situations dangereuses, notamment lors d'épisodes 
venteux ou intempéries.

Conformément à la réglementation en vigueur, l'entretien des arbres relève de la 
responsabilité des propriétaires. Il vous appartient donc de veiller à ce que la végétation 
présente sur votre propriété soit régulièrement élaguée afin de maintenir une distance de 
sécurité suffisante avec les lignes de télécommunication.

Cet élagage préventif permet d'assurer la continuité du service, la sécurité des personnes et 
la protection des infrastructures, tout en évitant des interventions d'urgence.

La Municipalité vous remercie par avance de l'attention portée à ce communiqué et de son 
application.
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